CHAMPIONNATS JEUNES – SAISON 2007-2008
Le C.E.P. organise les championnats jeunes, dames & vétérans suivants :

· DIABLOTINS

· PREMINIMES

· MINIMES

· CADETS

· SCOLAIRES

· JUNIORS (15/18 ans)

· DAMES

· VETERANS

REGLES DU JEU

Les règles du jeu et les règlements de l’Association Belge de Football en Salle (A.B.F.S.) sont d’application, sauf clauses particulières reprises ci-dessous :

· Un joueur ou officiel qui est suspendu sur le plan provincial ou national au moment des rencontres ne peut être inscrit sur la feuille de match.

· Toute fraude sera sanctionnée d’un forfait.

· Chaque acte d’inconduite commis par un joueur ou un officiel sera jugé par la Commission Sportive Provinciale. En cas de sanction, l’extension de celle-ci sera automatiquement étendue au championnat provincial senior).

· Les appels seront traités par la Commission d’Appel Provinciale.

QUALIFICATION DES JOUEURS
Peuvent participer aux rencontres les joueurs qui répondent aux catégories d’âge ci-dessous :

DIABLOTINS :
Les joueurs qui sont nés en 1999 et 2000 et qui sont âgés de 6 ans le jour de la rencontre.

PREMINIMES :
Les joueurs qui sont nés en 1997 et 1998 et qui sont âgés de 8 ans le jour de la rencontre.

MINIMES :
Les joueurs qui sont nés en 1995 et 1996 et qui sont âgés de 10 ans le jour de la rencontre.

CADETS :
Les joueurs qui sont nés en 1993 et 1994 et qui sont âgés de 11 ans le jour de la rencontre.

SCOLAIRES :
Les joueurs qui sont nés en 1991 et 1992 et qui sont âgés de 13 ans le jour de la rencontre.

JUNIORS :
Les joueurs qui sont nés en 1989, 1990 et 1991 et qui sont âgés de 15 ans le jour de la rencontre.

DAMES :
Les joueuses qui sont âgées de 13 ans le jour de la rencontre.(dérogation de la province de Luxembourg).

Attention :
Pour les finales Ligue, l’âge requis est de 14 ans.




Pour les finales nationales, l’âge est de 15 ans.

VETERANS : 
Les joueurs qui sont âgés de 35 ans le jour de la rencontre.
Remarque : La mixité est autorisée jusqu’en catégorie « minimes » (maximum 12 ans).

                    Les clubs qui désirent un arbitre pour diriger leurs rencontres dans quelques

                    catégories que ce soit devront en faire la demande et en assumer les frais y attenants.

LA CARTE D’IDENTITE EST OBLIGATOIRE A PARTIR DE 12 ANS.

UN JOUEUR NE PEUT ETRE SOUS LE COUP D’UNE SUSPENSION.

LES JEUNES EN-DESSOUS DE 12 ANS, ET QUI N’ONT PAS DE CARTE D’IDENTITE, DEVRONT PRESENTER UN DOCUMENT OFFICIEL AVEC PHOTO DELIVRE PAR LE SECRETAIRE DE LA COMMISSION SPORTIVE. (attention aux pertes de matchs et amendes)

DUREE DES RENCONTRES
· Diablotins :
2 x 20 minutes

· Pré-minimes :
2 x 20 minutes

· Minimes :

2 x 20 minutes

· Cadets :

2 x 25 minutes

· Scolaires :

2 x 25 minutes

· Juniors :

2 x 25 minutes

RESPONSABILITES
Les clubs participants sont responsables pour les dommages éventuels causés à la salle de sport, vestiaires, installations sanitaires,…

Le comité exécutif décline toutes responsabilités en cas de dégâts.

CLASSEMENT
Au cas où plusieurs équipes auraient obtenu un nombre égal de points, le classement sera établi tant chez les jeunes qu’en dames, vétérans et seniors en fonction des critères suivants :

1. le plus grand nombre de victoires,

2. le plus petit nombre de défaites,

3. le plus petit nombre de forfaits, (voir R.O. 187.3)
4. test-match

Dans tous les cas de figure, si l’égalité persiste, départage par les tirs aux buts.

( : Les champions dans chaque catégorie sont qualifiés pour les finales Ligue.

FRAIS D’INSCRIPTION PAR CLUB : Gratuit.
Le coût de la licence est gratuite.

Le montant de le prime d’assurance est actuellement fixée à 8 €uros par joueur en dessous de 15 ans..

Délégué :

Sous peine de forfait, toute équipe de jeunes doit être obligatoirement accompagnée d’un licencié majeur, affilié à son club.

Coach d’équipes de jeunes :

Un affilié majeur d’un club peut coacher des équipes de jeunes d’un seul club auquel il n’est pas affecté. (uniquement en province). Il devra avoir reçu un écrit du correspondant qualifié du club concerné pour pouvoir assurer cette fonction. (art. 193.1 du R.O.).

Un joueur ne peut disputer deux rencontres par jour sous peine d’amende – 12.50 €. ( art. 191.2 )
ENVOI DES FEUILLES DE MATCHES
Les feuilles de matches doivent parvenir uniquement à M. Jean-Noël DAZY, correctement remplies, 72 heures après les rencontres au plus tard. (adresse ci-dessous).

( Attention aux amendes !

COMMUNICATION DES RESULTATS
Les résultats doivent être communiqués obligatoirement et uniquement par téléphone chez M. Jean-Noël DAZY au 063 / 455 999 uniquement (répondeur) le + rapidement possible le jour même et avant minuit.

( Attention aux amendes !

REMISE DE MATCHES
Toutes correspondances pour les points repris ci-après : décalage d’un match pour changement d’heure, demande de tournoi, demande de remise de match, etc … devront obligatoirement et uniquement être adressées à :





M. Jean-Noël DAZY









Rue de Bertauvaux 25









B-6740   STE-MARIE/SEMOIS








( + ( : 063 / 455 999





( : jndazy@skynet.be
( Attention aux amendes !

Bon championnat à tous et bonne chance.
